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[bookmark: _Toc124949761]ANNEXE 10 :  CL AUDIT du système de surveillance de la conformité

	Réponses apportées à l’audit de fin de saison précédente

	Remarques
	Réponse apportée

	
	



	Thèmes de l’audit de surveillance de la  conformité
	Oui/Non
	Si écart :
Criticité
	Remarques(s) éventuelle(s)

	
	Significatif
	Mineur
	Autre
	

	CMM formé aux techniques de l’audit
	
	
	
	
	

	CMM intégré et qualifié conformément à l’OMM
	
	
	
	
	

	Veille règlementaire efficace
	
	
	
	
	

	Respect du programme d’audit
	
	
	
	
	

	Rapports d’audits complets et archivés conformément à l’OMM 10
	
	
	
	
	

	Il existe un document de suivi des non-conformités tenu à jour et archivée selon l’OMM 10
	
	
	
	
	

	Chaque écart fait l’objet :
-d’un classement selon sa criticité avec délais de correction correspondant
-de l’identification de la cause racine
-de la définition d’un plan d’actions correctives
- de la définition d’un responsable de mise en œuvre des actions correctives
	
	
	
	
	

	Les échéances de traitement sont respectées
	
	
	
	
	

	Les personnels reçoivent une formation/sensibilisation régulière au système de contrôle de la conformité
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